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LE DISCOURS DE M. DALADIER 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Cette incertitude oblige les gouverne
m e n t s à prendre des mesures de pré
caution. 

Des traites sont s ignés ; mais avant 
m ê m e d'être mis e n vigueur. Ils ne sont 
d é j à plus, pour les uns , une garantie, 
pour les autres un obstacle. Ceux qui 
n'agissent pas se sentent complices de la 
force, e t ceux qui agissent cra ignent d e 
l a provoquer. Partout la frénésie des ar 
m e m e n t s détruit toute autre activité. 
Comment les hommes pourraient-Us e n 
core agir e t penser l ibrement ? 

C'est par une semblable fatalité, que, 
l'Inquiétude engendrant l'inquiétude, les 
armements appelant les surarmements , 
l a guerre s'est déjà bien des fols d é 
chaînée. 

Cette situation m e fait un devoir de 
vous dire, ce soir, ce que veut la France, 
quelle est sa force e t quelle est sa réso
lution. 

Ce que veut la France ? C'est la paix 
des hommes libres. La force de la France 
c'est s o n unité matérielle e t morale réa
lisée une fols de plus devant la péril. La 
résolution de la France ? C'est de d é 
fendra son Idéal e t ses droits. 

Pour faire comprendre à tous des 
choses aussi simples et aussi évidentes, 
u n chef de gouvernement ne polémique 
Pas. 

LA FORCE DE LA FRANCE 
Je n'apprendrai l i en aux Français qui 

m écoutent ; mais J'apprendrai peut-être 
quelque chose aux étrangers en disant 
que l'union de la France n'a Jamais été 
aussi profonde ni aussi complète qu'au 
Jourd'hul. Ce n'est sans doute pas ce 
que répètent certains hommes qui o n t 
reçu la mission de répandre à travers le 
monde la fable absurde dé l'Impuissance 
ou de l'abdication de la France : 

Jamais la France n'a été plus unie. Ja
mai s elle n'a été plus résolue, Jamais elle 
n'a été plus forte. 

Elle espère que la paix sera sauvée, 
car el le a la ha ine de la guerre. Mais , 
al la guerre lui était Imposée ou si elle 
lui était offerte comme la seule alter
nat ive entre la déchéance ou le déshon
neur, elle se dresserait d'un seul é lan 
pour la défense de sa liberté. Cette 
liberté, elle est en mesure de la pré
server. 

Un grand effort a été accompli 

Alertés par le désordre de l'Europe et 
d u monde, les Français ont compris que, 
pour assurer leur salut, un grand effort 
éta i t nécessaire. U s l'ont accompli . U n 
travail accru, une saine et rigoureuse 
gest ion des finances publiques, l 'accep
ta t ion de s a c r i f i c e s Indispensables 
avalent déjà donné d'utiles résultats. 
Notre s ituation économique s'améliorait, 
c o m m e le démontrent les chiffres de la 
production française. Le franc tenait 
fermement sur la l igne que nous avions 
fixée. La défense nat ionale éta i t sol ide
m e n t garantie. 

L a crise internationale qui vient 
d'éclater ne s'est donc pas abattue sur 
u n e France faible et déconcertée. B ien 
a u contraire, malgré la crise in terna
tionale, el le poursuit sa renaissance. S a 
production augmente , le chômage d imi
n u e . S a monnaie est l'une des plus sol i 
des. Hier encore, le franc s'est apprécié 
par rapport à toutes les monnaies du 
m o n d e et nous avons *ecu dans cette 
aeule Journée plus de quatre tonnes 
d'or. 

Le» plein» pouvoir» répondent 

aux nècetêilét actuelle» 
Mais nous avons eu le sent iment pro

fond qu'à l'accroissement des périls, la 
France devait répondre par un accrois
s e m e n t de s a puissance. C'est parce que 
j 'étais an imé par la claire vision de ces 
nécessités que J'ai demandé les pleins 
pouvoirs pour la période durant laquelle 
la paix peut être en péril 

so in d e s e réconcilier pour ê tre u n i de s 
que sonne l'heure d u péril. 

La force française f Ce sont enfin les 
amit iés de la France , celles qui c o n s a 
crent nos accords et celles qui. sponta 
nément , l'associent aux peuples libres 
aux peuples qui souffrent. 

LE DÉSORDRE DU MONDE 

Dans les désordres actuels du monde, 
des définitions nouvelles d e l a r i e s o n t 
proposées aux peuples angoissés pour re 
couvrir les plus vieilles pratiques et les 
plus vieux expédients . 

On appelle liberté la servitude. On a p 
pelle adhésion volontaire la soumission. 
On appelle orgueil de vivre le désespoir. 
On appelle progrès la destruction des va 
leurs humaines . 

On prétend vouloir faire le salut des 
h o m m e s alors qu'on les m è n e à la ruine. 

Le véritable tervice de la patrie 

et de Phumanité 

Qu'il m e soit permis de vous dire, au 
nom de la France ce que c'est que le 
véritable service de la patrie, e t de l 'hu
manité . 

C'est de ne Jamais sacrifier les nom 
mes en vain, c'est de ne Jamais les 
broyer sous les servitudes de l'orgueil ou 
de la force, c'est de leur permettre, sous 
la sauvegarde tutélalre de la patrie, de 
vivre selon leur volonté, de croire s e 
lon leur cœur, de penser se lon leur g * 
nie, d'agir selon leur conscience. 

La, force ne règle pat 

le* rapport* de* nation* 

C'est parce que nous croyons cela que 
nous n'accepterons Jamais que les rap
ports de nat ion à nat ion ne soient ré
glés que par la force. 

Ce qui règle ces rapports pour nous. 
Français , c'est d'abord la Justice et le 
droit et ce n'est que lorsqu'ils d ispa
raissent e t que se déchaîne la violence, 
que le recours à la force devient u n In
dispensable devoir. 

Pacifique et puissante, la France peut 
regarder l'avenir avec confiance. Les re
vendications tumultueuses qui s'élèvent 
parfois autour d'elle, elle les écoute avec 
une grande sérénité, parce qu'elle sai t 
que des négociations ne pourraient faire 
éclater que son bon droit et que toute 
violence contre elle serait brisée. 

LES RELATIONS 
FRANCO-ITALIENNES 

Pourquoi ne pas aborder les problèmes 
de front 7 Le monde entier s'attend ce 
soir à c e que Je parle des relations 
franco-ital iennes. J'en parlerai avec la 
plus grande franchise ou, plutôt, je n'au
rai qu'à laisser parler les fa i t s e u x -
mêmes . 

Le* accord* du 7 janvier 1935... 

Pour mettre fin à des malentendus 
trop longtemps prolongés, l e 7 Janvier 
1935, des accords franco-Ital iens é ta lent 
s ignés à Rome. 

I l s é ta lent dest inés à régler définit ive
ment , à liquider les questions pendantes 
entre les deux pays. Des arrangements 
étalent Intervenus, par lesquels l'Italie 
obtenait des rectifications de frontière 
et des cessions de territoires e n Afri
que, des avantages économiques e t la 
France u n e transformation progressive 
d u s ta tut d e s I ta l iens de Tunis ie par 
étapes e n 1945, 1955 et 1945. 

Ces accords reçurent de la part de la 
France u n c o m m e n c e m e n t d'exécution. 
Jamais ils n'avaient été remis e n ques
tion, n i pendant la conquête de l 'Ethio
pie, n i après, n i d a n s les conversat ions 
officielles du printemps 1938, n i au m o 
m e n t de la reconnaissance de l'empire 
italien et de la nominat ion de M. F r a n 
çois Poncet , c o m m e ambassadeur à 
Rome. 

...et leur dénonciation par l'Italie 

de presse o u p a r d e s c lameurs d e l a 
rue ? Dana c e cas il m e suffira de r a p 
peler que l a position de l a France a 
été Immédiatement rendue publique. 

J'ai d i t e t Je maint iens que nous ne 
céderions ni un arpent de nos terres n i 
un seul de nos droits. 

La France a s igné les accords de 1935. 
Fidèle à se s engagements , el le e s t prête 
à poursuivre leur complète e t loyale exé 
cution. D a n s l'esprit et l'équivalence de 
ces accords, sur les bases que J'ai défi
nies et que je viens de rappeler, elle ne 
se refuse nu l l ement à examiner les pro
positions qui lui seraient faites. 

Le» Italien* de Tunisie... 

J e veux aussi, puisque Je parle des 
rapports franco-ital iens, mettre au point 
des légendes qu'on colporte sur l a s i t u a 
tion des 94.000 Ital iens qui vivent e n 
Tunis ie avec 108.000 Français et près 
de deux mil l ions et demi de Musulmans. 
On prétend que les I tal iens sont m a l 
traités ou m ê m e persécutés. Ce sont des 
fables, n * bénéficient, au contraire, dans 
tous les domaines du régime le plus l i 
béral, auss i b ien pour eux que pour leurs 
enfants . Les étrangers qui vivent en T u 
nisie en ont souvent porté le témoignage. 

J e peux moi -même, puisque J'étais a u 
début de janvier e n Afrique du Nord, 
e n donner ici un témoignage personnel. 

Je veux aussi, puisque je parle de la 
Tunis ie , adresser mon cordial salut à ces 
nobles populat ions musulmanes qui gar
dent dans le cadre de notre empire leurs 
croyances séculaires et toutes les vertus 
de leur civil isation. J e veux les remercier 
de témoigner avec tant de fidélité é m o u 
vante leur dévouement à la France. 
Qu'elles a ient la certitude que la France 
demeurera toujours leur protectrice fi
dèle e t vigilante, e t qu'en aucun cas e l le 
ne laissera mettre e n cause sa grande 
mission. 

...et ceux de France 

S U é ta i t besoin de démontrer encore 
quel s e n s de la Justice, quels sent iments 
de courtoisie les Français éprouvent à 
l'égard des Ital iens, pourquoi ne citerais-
je pas l 'exemple des 900.000 Ital iens qui 
vivent sur notre territoire métropolitain? 
Ont - i l s à se plaindre de l'hospitalité 
française 1 N e sont - i l s pas heureux de 
vivre sous la sauvegarde de nos lois et 
de nos libertés ? 

LA VOLONTÉ DE CONQUÊTE 
DE VALLEMAGNE 

Ainsi , l a France demeure dans c e d o 
maine comme dans tous les autres fi
dèle à ses plus hautes traditions. 

D e même, à l'égard d'un autre grand 

La répercussion 
do discours de ML Daladier 

à l'étranger 
En Angleterre, on *ouhaite 

que l'Italie pote à la France 

de* propoiition* concrète* 

Ce n'est que par u n e lettre e n da te 
, , d u 17 décembre dernier que le comte 

Pourquoi al-Je demandé c e . p o u v o I n ? ^ ttToIr „ e mm}m 

>urquol le Parlement me les a-t- i i „_ , . „» . v . iahi** MM accorda Pourquoi 
c o n s e n t i s ? Parce qu'il fallait agir et 
n o n délibérer, parce qu'il fallait prendre 
d a n s la rapidité et le silence les mesures 
exceptionnelles nécessaires à la défense 
d u pays. 

Par nos récents décrets complétant 
ceux que nous avions pris à l 'automne, 
nous avons décidé d'augmenter encore 
le labeur du pays, de subordonner tous 
les Intérêts particuliers à la not ion du 
sa lut public, la seule qui doit animer à 
l'heure présente les consciences françai
ses . Nous avons pris aussi des mesures 
d'ordre mil i tais* et la nat ion a répondu 
à notre appel avec une résolution viri
le , c o m m e elle l'a fai t à toutes les h e u 
res graves de son histoire. 

L'effort que nous demandons, nul ne 
refuse de l'accomplir, parce que c h a 
c u n sai t que la France est une patrie 
Juste et qu'elle ne fonde pas les ex igen
c e s de sa défense sur la misère de ses 
fila. 

Le* Miment* de la force française 

SI nous é t ions restés passifs, si le 
pays éta i t demeuré inerte, si le gouver
n e m e n t n'avait pas pris ses responsa
bilités, les aff irmations de nos droits ne 
aéraient bientôt plus qu'une vaine rhé
torique, tandis que notre force est plus 
g r a n d e qu'elle n e le fut jamais . 

L a force française, saves-vous bien ce 
qu'elle e s t ? Elle est cet ensemble d'ar
m é e s magnifiques dont les chefs e t les 
h o m m e s instruite par une longue expé
rience, unis par les mêmes pensées for
m e n t u n seul bloc sans rien perdre de 
leurs vertus individuelles. 

déralt plus c o m m e valables ces accords 
de 1935. 

D'autre part, d a n s le discours qu'il a 
prononcé d imanche dernier, M. Musso
lini a dit e n propre» termes: « Nous ne 
demandons pas au monde de Juger mais 
nous désirons que le monde «pit In
formé. Or, d a n s l a note i ta l ienne du 
17 décembre 1938 éta lent c lairement é ta 
blis les problèmes i ta l iens à l'égard de 
la France, problèmes de caractère co lo 
nial. Ce» problèmes ont u n nom. H» 
s'appellent: Tunis ie . Djibouti , canal 
de Sues ». 

L'Italie n'a jamai* formulé 

aucune demande concrète 

Cette aff irmation a créé d a n s l'opi
nion Internationale u n e grande surprix». 
La référence à la lettre d-i 17 décembre 
a laissé croire en effc-t que ce document 
contenait avec précision les revendica
t ions i tal iennes. T e n t e u n e campagne 
de presse a laissé entendre que la 
France avait été sai.de à cette date de 
demandes concrètes e t qu'elle n'avait 
pas répondu. 

La lettre d u 17 décembre, nous al lons 
la publier. Vous pourrex la lire demain 
dans les Journaux, suivie de la réponse 
que nous avons fai t tenir au gouverne
m e n t italien quelques Jours plus tard. 

Mais , dès ce soir. Je vous apporte 
l'affirmation qu'elle n e contenai t aucune 
nrécislon qu'il n'v éta i t question ni de 
Suez, ni de Djibouti, ni de Tunisie . 

Que dit. en effet, la lettre du 17 d é 
cembre ? H l e dit s implement que l l t a ' l e 

soutien dan» un pays riche, équilibré, | e t e r > s'efforce de justifier cette att l 
dont le sol. fécondé par l'effort tenace | ^ ^ L'argument essentiel qu'elle In 
de nos agriculteurs e s t à l'abri de la d é -
tresee e t des famines . 

La force française ? Elle est présente 
d a n s le monde entier, d a n s nos posses
s ions les plus lointaines où. ministre des 
Colonies, 11 y a quinze années . J'ai déjà 

voque est l e su ivant : « L a conmiête 
de l'Ethiopie et la constitution de l 'Em
pire Italien auraient créé de nouveaux 
droits e n faveur de l'Italie >. 

J e n'ai pas besoin de dire que nous 
ne pouvons a c e n t e r cet argument ! Que 

senti vibrer le plus a r ' e n t loyalisme, i 1 ( ? n , r 1 e . t . n „ , e f f e t ? U signifie que 
Elle est à la mesure de cet Immense 
empire, dont le bloc africain, in tang i 
ble, forme l'armature centrale et dont 
récemment encore J'ai pu mesurer m o i -
m ê m e l'affectueux at tachement e t le d é 
vouement total à la mère patrie. 

L a force française ? Ce ne sont pas 
seu lement toutes ces puissances m a t é 
rielles, mais encore ces valeurs spiri
tuel les et morales aussi grandes aujour
d'hui qu'à n'importe quel siècle de n o 
tre histoire. C'est cette recherche c o n s 
tante de la dignité humaine, dans la 
liberté et dan* l'ordre. C'est la frater
ni té de toutes les croyances et de tou
tes les pensées. (Test l'union spontanée 
de tout un peuple qui cherche la vérité 
et ht Justice Jusque dans ses querelles 

c h a c c e nouvelle conquête ou rhamie 
t>o<iv*Ile ermeew'on ouvrirait de n o u 
veaux droits. Ainsi, les revendications 
qui pourraient nous être présentées 
seraient pratiquement sans l imites puis 
que chacune d'elle», u n e fois sat isfaite 
porterait e n sol des revendications 
futures. 

La France ne réfute pat 

d'examiner le* propotition* 

qui lui teront faite» 

Au surplus, l e 1» répète aucune de 
ces revendications n'a été formulée d a m 
la lettre du 17 décembre. 

Sout lendra- t -on que ces revendications 

réserve a u sujet d u discours d u prési
dent Daladier. Ils déclarent qu'il con 
vient de l'étudier soigneusement avant 
de prendre position. 

D a n s les mil ieux de la Wllhelmstrasse 
on fait valoir du reste qu'en c e qui con 
cerne les relations franco-Ital iennes pro
prement dites, c'est à l'Italie d'exprimer 
la première son point de vue au sujet 
du discours du président du Conseil 
français. 

O n n e veut voir qu'une < opinion er -
i ronée » dans le passage où M. Daladier 

Londres. 29 mars . — U n e très pro- e x p r l m e u profonde déception causée 
fonde impression a été causée en Angle- I g m m r c h e d e s t r o u p e s a U e m a n d e s 

terre par le discours q u a prononcé Tchéco-Slovaqule e t on croit pou-
mercredi sotr M. Ed. Daladier. La récep- | y o l r gjgue,. ae nouveau de la venue du 
Mon e n a é té excel lente, e t la plupart président Hacha à Berl in où U aurait 
des auditeurs qui savaient qu'ils pour- ^ l e j^jj d e p r e n a r e l'Etat tchèque 
raient entendre une traduction anglaise » , , „ M protection, é tant données les 
é ta ient à l'écoute. circonstances. 

Personne ne s'est mépris sur la gra- jusqu'à une heure asses tardive, mer-
vlté et le sens des déclarations du pré - I c r e d i soir, une grande animat ion a ré
sident du Conseil et l e véritable credo gné au ministère al lemand des Affaires 
humanis te qu'il a énoncé au monde a étrangères, sans qu'on puisse savoir s'il 
trouvé c h e s les Anglais un écho profond, j convient de la mettre e n liaison avec le 
En traçant la l imite morale de la d é - • discours de M. Daladier. 
fense des libertés. M. Ed. Daladier re- A 33 h. 15 (heure a l lemande) , le d is 
joignait n o n seulement l'idéal cher à ' cours du président Daladier n'était pas 
l'esprit libéral britannique, qui se re - encore remis à la presse al lemande, 
trouve dans tous les partis, mais U L'Agence officielle a l lemande D.N.B. 
exprimait aussi, les mobiles de l'action n'en avait fait ment ion que dans le c o m -
entreprise. en étroit accord avec la munlqué suivant : 
France, par la diplomatie anglaise, en I « M. Daladier s'est occupé, en partlcu-
vue de maintenir la paix en prévenant lier des relations franco-ital iennes. Son 
les agressions. j exposé a montré que les récentes décla-

Les précisions apportées à la contro- rat ions du Duce à c e sujet ont e u u n 
verse franco- i tal ienne ont suscité un effet énergique. Le président du Conseil 
intérêt d'autant plus vif oue les argu- i français a dit que c est à Rome qu'il re
ment» i tal iens basés sur l 'existence de vient de prendre l'initiative e t il a e x -
la note du 17 décembre, avaient paru primé l'avis que la note Italienne du 17 
surprenants et on approuve ent ièrement I décembre ne contenait pas de revendi-
le gouvernement français d'avoir décidé i cat ions concrètes. D'une manière qui 
de publier ce document et la réponse n'engage à rien, M. Daladier a déclaré 
qui lui a é té faite. ensui te que la France é ta i t prête à c o n -

Sur le fond de la question, on émet t lnuer l'application 'oyale de l'accord 
loi le v œ u que. conscient de la force e t ! franco-Ital ien et ne refusait pas d'exa-
de la résolution française, le gouver
nement de R o m e saisisse l'occasion qui 
lui est offerte par le discours de ce soir 
de soumettre à Paris des propositions 

miner les propositions. » 

L'impression dans la région 
Le discours radiodiffusé de M. Edouard 

M de Moro-Giafferi 
dans une ardente plaidoirie 
a soutenu que Weidmann 

est un demi-fou 
» 

S'appuyant sur des rapports de médecins allemasds 
il affirme que l'hérédité du < tueur > 

a pesé sur tous ses actes 
( D e n o t r e e n v o y é s p é c i a l M i c h e l S A I N T - A L B A N T ) 

de nature à régler, déf ini t ivement cet te I D a l a d l e r é t a l t attendu avec impatience 
fols, les questions pendantes entre les i p , r i» population de notre région, qu. 
deux pays. ayant connu en 1914, les souffrances de 

En ce qui concerne l'Allemagne, le l'occupation allemande, suit avec une lé-
nouveau dogme de la nécessi té d'un ' gitlme attention l'évolution de la s l tua-
« espace vital » remplaçant celui de U i t i o n l n t * r n , " o n * I î , 
race a été assez condamné ici. au cours I é t * " ^ ' / „ „ % „ [__ 
de ces derniers Jours pour qu'on puisse ' T 8 F p „ u r écouter les paroles du chef 
affirmer que ce qu'en a dit le président I <ju gouvernement. 

Nous nous sommes livré hier soir à une 

les familles 
poste 

du Conseil traduit le Jugement de l'An 
gleterre autant que la pensée de la 
France. 

En Italie, 

on te montre trè» rétervé... 
Rome. 29 mars. — Les mil ieux gou-

peuple voisin avec lequel nous avons eu | vernementaux se montrent extrêmement 
tant de conflits, la France n'a pas cessé 
de témoigner de sa bonne volonté. Nous 
avons s igné les accords de Munich e t 
quelques mois après, la déclaration f r a n 
co-a l lemande . H y a quelques Jours e n 
core, an imés par l'esprit de cet te déc la 
ration, nous avions envoyé u n e miss ion 
à Berl in pour y négocier un accord é c o 
nomique, base indispensable de l'établis
s e m e n t d'une collaboration durable. Mais 
c o m m e j e l'ai dit au Sénat , la conquête 
de. la Tchéco-Slovaqule et l'occupation de 
Prague par les armées a l lemandes , ont 
porté l e plus rude coup à ces pat ients 
efforts. 

P e n d a n t des années , on nous avait 
parlé, pour Justifier certains actes , d u 
droit des peuples à disposer d 'eux-mê
mes . Depuis , o n nous parle des aspira
t ions naturel les . Voici m a i n t e n a n t qu'on 
nous parle de l'espace vital, qui n'est 
que le perpétuel devenir de la volonté 
de conquête. 

La France au tervice de la paix 

et de la liberté 

Ainsi que Je vous le disais 11 y a peu 
d'Instants, comment l'Europe ne serait -
elle pas e n alerte ? ri n'est pas . e n effet, 
u n seul h o m m e qui Ignore à l'heure 
actuel le que la guerre serait une ca tas 
trophe pour toutes les nat ions . Aucune 
ne serait à l'abri des destructions. Nous 
n e voulons pas de cela; nous voulons 
a ider l'Europe à se sauver. 

Au nom de mon pays, je convie à une 
collaboration confiante toutes les puis 
sances qui pensent c o m m e nous , toutes 
cel les qui, c o m m e nous, sont prêtes à 
persévérer dans les voles de la paix, 
mai s qui, d'un seul é lan , se dresseraient 
solidaires devant l'agression. 

J e sais que ces paroles, qui ont défini 
la position de la France, trouveront un 
fraternel écho au se in des nat ions 
amies , à travers l'Europe et aussi, par 
delr la M a n c h e et par delà l'Atlantique. 

SI la collaboration franco britannique, 
par exemple, est aussi complète qu'elle 
l'est à l'heure actuelle , c'est parce que 
sur tous ces problèmes, la France et la 
Grande-Bretagne ont des pensées s e m 
blables. Elles poursuivent les' m ê m e s 
buts, par les m ê m e s moyens . 

J e peux donc avoir l'espoir que tous 
les h o m m e s raisonnables — et 11 y e n 
a d a n s tous les pays — entendront c e 
langage de raison. Ils ret iendront q u l l 
est exempt de menaces , q u l l ne cherche 
l'humiliation de personne Ils verront en 
lui la preuve que la France m e t toutes 
ses forces Intactes e t ardentes au service 
de la paix. 

Quant à la France, notre patrie, r ien 
n e l a détournera plus d u dest in qu'elle 
a l ibrement choisi, d a n s la claire 
conscience de ses droits et de sa force. 

U n e fols de plus, elle veut montrer 
au monde ce qu» peut le travail quand 
U n'a d'autre but que de servir à la 
dignité des hommes, ce que peut le c o u 
rage quand il n e connaît d'autre guide 
que la Justice, m que peut l'esprit de 
sacrifice quand 11 n'est accepté que pour 
le salut de la liberté. 

Le conseil de cabinet 

réservés à l'égard du discours de M. D a 
ladler et il faudra sans doute attendre 
Jeudi pour connaître la réaction offi
cieuse ital ienne. Mais o n peut prévoir 
dès à présent qu'elle sera plutôt froide 
si l'on e n Juge par les réactions provo
quées par le discours de c e soir d a n s les 
mil ieux politiques romains. 

On y est ime qu'en ce qui concerne la 
controverse franco-Ital ienne le discours 
n'a pas apporté d'éléments nouveaux si 
c e n'est la confirmation de ce que l'on 
appelle ici l 'attitude intransigeante de 
la France à l'endroit des revendications 
ital iennes. 

La mise au point apportée par M. D a 
ladier aux al légat ions i tal iennes concer
n a n t le contenu d e l a no te par laquelle 
le gouvernement fasciste t dénoncé, le 
17 décembre dernier, les accords de Jan
vier 1935, est nature l lement très d i scu
tée et U est probable qu'elle suscitera des 
commentaires polémiques dans la presse 
Italienne. 

Cependant on convient que le discours 
du président du Conseil n'a pas rompu 
les ponts e t qu'il laisse au contraire la 
porte ouverte à une éventuel le prise de 
contact diplomatique entre R o m e e t 
Paris . 

La traduction Italienne du discours a 
é t é parfai tement entendue à Rome. 

...de même qu'en Allemagne 

Berlin, 29 mars . — Les mil ieux poli
tiques a l lemands gardent une extrême 

rapide enquête dans les divers milieux de 
notre cité pour connaître l'impression 
qu'avalent pu y faire les fortes paroles du 
président du Conseil. 

Nous n'avons recueilli partout que des 
approbations : c Tous les mots de cette 
allocution, nous ont déclaré certains, ont 
été mûrement pesés et étudiés. On ne 
pouvait mieux exprimer les sentiment» 
qu'éprouvent à l'heure actuelle l'unani
mité des Français >. 

En général, on se félicitait particuliè
rement de la netteté avec laquelle le 
préaident du Conseil a parlé de nos rap
port» avec l'Italie, et des bases sur les
quelles de nouvelles négociations pour
raient être envisagées. 

On appréciait aussi, la dignité et la 
mesure du passage réprouvant les actes 
commis par l'Allemagne en Tchéco-Slova 
qule. 

En province 
Dans toute la France, le discours de 

M. Daladier .a causé une très forte Im
pression. 

Dans de nombreuses villes, des hauts 
parleur* avalent été Installés dans la rue 
et ont permis à la foule d'entendre les 
parole* du président d u Conseil. 

A BEI.FORT. dès que le discours fut 
terminé, la foule énorme qui l'écoutalt 
sur la place d'Arme*, grâce à u n haut-
parleur Installé au balcon de l'Hôtel e» 
Ville, a applaudi à tout rompre, accom
pagnant ses acclamations de* cris répétés 
de < Vive la France I >. 

A GRENOBLE, le discour» a été diffusé 
par les soins du parti radical. Au centre 
de la ville, environ quatre cent* italien* 
résidant à Grenoble ont manifesté par 
le* cri* de « Vive la France » leur recon
naissance à notre paya lors dea passage* 
où le président du Conseil en a appelé 
au témoignage des Italiens qui vivent en 
France. Cette manifestation spontanée à 
produit une forte Impression. 

Une attitude de M* de Moro-Giafferi pendant t a plaidoirie 

Les notes échangées 
entre les gouvernements 

ital ien et français 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 
J'ai maintenant l'honneur de vous faire 

connaître ce qui ault. e t qui confirme ce 
que Je vou* al dit alors à titre personnel: 

* Lte accorda ltalo-françai* du 7 Jan
vier 1835 sont constitué*, comme 1* sait 
Votre Excellence, par un traité relatif au 
règlement de* intérêts réciproques en Afri
que, et par une série d'aetes qui y sont 
étroitement liés. L'article 7 du traité éta
blit que celul-cl sera ratifié, e t subor
donne son entrée en vigueur à l'échange 
dea ratification». Or, cet échange n'a Ja
mai* eu Heu. On a bien entamé, immédia
tement apréa les signatures, le* procédu
res constitutionnelle*, préparatoires à la 
ratification, mais celle-ci n'a Jamais été 
effectuée. On n'a même Jamais commencé 
les négociations pour la stipulation de 
la convention «pédale concernant la T u 
nisie, convention qui d'après l'article 1" 
du traité aurait dû entrer en vigueur à 
la même date que le traité lui-même. 

» Le traité italo-françals pour le règle
ment de* intérêt* réciproques en Afrique 
n'a donc Jamai* été parachevé. 

En dehor* de ce* constatation* d'ordre 
Juridique, il faut encore tenir compte de 
ce que, aussi bien le traité que le* autres 
actes ont été conclus sur la baae de pos
tulat* bien précla. et que os* postulats 
n'ont Jamais trouvé leur confirmation 
dans la pratique. 

Comme on le sait, le* aooords de 19SS 
visaient, moyennant le règlement de toute 
une série de question*, à développer l'ami
tié entre l'Italie et la France, et à instau
rer entre le* deux Etat* dea rapport* de 
confiante colaboratlon. Tout particulière
ment. l'Italie, par le* accorda de 1938, con
sentait à accepter de notable* sacrifices. 
tant en ce qui concerne las droits des 
Italien* en Tunisie que. pour c* qui tou
che aux droit* qu'elle tient d* l'article 1S 
du pacte de Londres de 1818. en tenant 
compte d'une équitable compréhension et 
d'une attitude conforme de la France rela
tivement aux nécessités d'expansion de 

politique*, mats qui n'a m ê m e pas be- n o u s o n t «té présentées par des articiee 

Paris. 29 mars. — Les membres du 
gouvernement se sont réunis mercredi 
mat in , à 11 h., au ministère de la 
Ouerre, sous la présidence de M. Ed. 
Daladier. 

Les délibération* ont duré jusque 1S 
h. 15. Elles o n t é t é presque ent ièrement 
consacrées à l 'examen des affaires ex té - _ 
- . - , 7™ . • _ , ~ - M ™ I I . - a i - n n u f . i» n t a l i e en Afrique orientale 
neures et e n particulier, à 1 exposé fait ^ ,^tttt,uurmMmt*m „«r 
par M. Daladier dea déclarations radio
diffusées q u l l devait faire le sotr. 

Cet examen a duré près de deux 
heures, de sorte que les membres du 
gouvernement ont dû réserver pour le 
prochain conseil des ministres les déci
s ions relatives à la situation Intérieure. 
qu'Us n'ont eu aujourd'hui que le temps 
«MM 

Or, l'attitude adoptée par la France 
quand n t a l i e fut contrainte par l'action 
du Négus à recoudre définitivement le 
problème de *e* rapport* avec l'Ethiopie, 
et aussi par la suite, ne fut certes pa* 
conforme à son lntentloa ; elle fut même 
tout à lait opposée Qu'il suffise d» *e ré
férer — sans qu'il «oit beaotn Ici de le* 
évoquer à nouveau — aux diverse* pha
ses des événement» qui a* «ont déroulés 
depuis ISS*. 

Paru. 28 mal 1838. 
Pour entendre plaider M Me Moro-Oiaf-

ferl, le public ('écrasait dans la «aile des 
assises de Versailles. Jamais encore ce 
procès, malgré son retentissement, n'a
vait amené une pareille affiuence. D'élé
gantes toilettes féminines, une cohorte 
Imposante d'avocats et d'avocates, tous 
en robe, de* gens de lettres, un nom
bre Inaccoutumé de Journaliste*, enfin 
d'Illustres personnages étrangers, tel» que 
M. Titulesco, l'ancien ministre des Affai
re* étrangère* de Roumanie, se serraient 
tant bien que mal dan* une salle dont 11 
eût fallu quadrupler le* dimension* pour 
que tout le monde pût y respirer à i o n 
aiae. 

Malgré les difficultés de «a tache, le 
magicien du verbe qu'est M* de Moro-
Giafferi est parvenu à entraîner *ea a u 
diteurs dan* le dédale de son argumenta
tion. Tache Immense que de tenter de 
persuader qu'un homme comme Wled-
mann, dont les réponse» «ont toujours *i 
équilibrées, est un irresponsable I 

Le célèbre défenseur a déployé a cette 

< Le* accord* du 7 Janvier 19S5, qui, du 
reste, n'ont Jamais été mis à exécution. 
comme Votre Excellence a pu le noter, 
dans la conversation du 3 courant, se 
sont alnal vidé* de leur contenu, et Us 
ne peuvent évidemment pas être consi
déré* comme étant aujourd'hui en vi
gueur. 

* Ha sont même historiquement dépaa-
aéa. Dana leur enaemble, lis se rappor
taient à une situation politique générale, 
qui a été rapidement débordée par le* 
événements, qui ont suivi 'l'application 
de* sanction*. De plu*, la constitution de 
l'Empire a créé de nouveaux droits et de 
nouveaux Intérêt* d'une Importance fon
damentale. 

< Dan* ces condition*, et dans l'Intérêt 
marna de leur amélioration, le* rapport* 
ltalo-françals ne sauraient avoir encore 
pour baae. à l'heure présente, le* accord* 
d* 193a et précisément, *1 l'on veut les 
améliorer, 11 est évident que ce* rapport* 
doivent être examiné* de nouveau, d'un 
commun accord entre le* deux gouverne
ment*. 

« Veuilles agréer, ec... *. 

La réponte française 

Voici le texte de la réponse adressée 
le 25 décembre, par M. André François 
Ponce t a u comte Clano: 

Rome. 38 décembre 19*8. 
Moniteur 1* Ministre, 

Par as lettre du 17 décembre, Votre 
Excellence a bien voulu me faire savoir 
que, de l'avla du Gouvernement Royal, 
le* rapport* franco-Italien* ne sauraient 
avoir pour base à l'heure présente le* ac
cord* de 1938 

Votre Excellence estime devoir appuyer 
cette opinion d'observation* de caractère 
à la fols Juridique et politique : d'une 
part, 1* traité franco-italien, pour le rè
glement des intérêt* réciproque* en Afri
que n'a Jamai» été parachevé, la* négo
ciation* pour la stipulation de la conven
tion spécial* concernant la Tunisie, qui 
devait entrer en vigueur à la même date 
qu* 1* traité n'ayant pas été entreprise* : 
d'autre part, la* événement* politique* 
survenus depuis 1935 et notamment l'at
titude de la France dan» l'affaire d'Ethio
pie auraient < vidé de leur contenu » ce* 
accord», qui *e trouveraient aujourd'hui 
historiquement dépassé*. 

Sans vouloir discuter le* conséquence* 
que peut comporter une telle eommunl-
eation, *"TT sjmieai ISSIIKIII se doi t do ter* 

muler les constatations suivantes: 
1* Le* accord* du 7 janvier 1936, qui 

ont établi la base du règlement de tous 
le* différends subsistant entre la France 
et l'Italie et qui avalent pour objet d'as
surer l« développement de leurs relations 
amicales, ont été approuvés à 1 unanimité, 
moin* neuf voix, par le Parlement fran
çais les 23 et 28 mars 1835. Si les ratifica
tion» n'ont pu en être échangée*, par *uite 
d'un ajournement de l'établissement de la 
convention tunisienne qui devait précéder 
cet échange, la France n'eat pa* respon
sable de l'appréciation de* circonstance» 
qui ont amené l'Italie à souhaiter elle-
même cet ajournement. 

Au surplus, avant même leur ratifica
tion, ce* accords ont reçu, de la part de 
la France, au seul bénéfice de l'Italie, 
un commencement d'application, puisque, 
anticipant sur l'exécution de l'un de *e* 
engagements, le gouvernement français a 
assuré la cession effective, par le groupe 
français, de la Compagnie concessionnaire 
du chemin de fer de Djibouti à Addla-
Abeba, de 3 500 actions de cette société à 
un groupe Italien. 

Du côté même dea représentant* Ita
lien*, dans les négociations franco-Italien
nes qui se sont déroulées a Parla en 1937, 
pour l'aménagement des réglementa éco
nomiques prévus en Afrique orientale, les 
accords de Rome ont été considéré* comme 
suffisamment acquis pour être fréquem
ment invoqués comme référence de base; 
et récemment encore, le 13 mal 1938. exa
minant avec le chargé d'affaires de France 
le programme de négociations soumis au 
gouvernement Italien le 33 avril 1938. 
Votre Excellence, tout en faisant quelques 
observation* de forme, n'a élevé aucune 
objection de principe à la mlae en oeuvre 
dea accorda africains du 7 Janvier 1938. 
qui ae trouvait suggérée sou* les points 9 
10 et 11 de ce programme Elle a même 
précisé qu'en ce qui concernait la con
vention tunialenne, le Palais Chlgl n'envi
sageait pa* de changement substantiel au 
texte proposé par le gouvernement fran
çais, texte dont M. Blondel a pourtant fait 
observer qj'll était tiré de* accorda de 
1938. Aucune considération politique ne 
s'opposait donc alors, dans la pensée du 
gouvernement italien, au maintien de ces 
accords 

Aucun acte politique du gouvernement 
françal* n'a jamai* pu être Invoqué, de
puis cette époque, pour justifier un chan
gement de* disposition* manifesté par 
le gouvernement royal. L* gouvernement 
françate a pria, au contraire, toute» le* 
initiative* qui lui avalent été représentée* 
comme de nntvre * faciliter re«n«tiontl«wt 
des rapporta entre les deux pays: le 13 mal 
1938, le gouvernement français adoptait 
à Genève la position de principe qui de
vait lui asaurer sa liberté d'action pour la 
reconnaissance de la souveraineté Italien
ne en Ethiopie: quelques mol* plu* tard, 
le 13 octobre. U accréditait nn ambassa
deur auprès de Sa Majesté le Roi d'Italie. 
empereur d'Ethiopie. 

Quant au fait antérieur de l'attitude 
observée o*r la France au regard d* l'af
faire d'Ethiopie, le gouvernement Italien 
n'a Jamais Ignoré le* donnée» générale* et 
constante* de la politique franc»1»*, avec 
le* obligation» Internationales qu'elle 
compert » r " » * "nt »ew*»erj »»* '^val»-
ment rappelées, en temea opportun, au 
gouvernement italien par l« chef du gou
vernement français. M Pierre Laval, qui 
dirigeait, alors, la politique extérieure de 
la Franc*. Mal» le gouvernement Italien 
sait dans quel esprit cette -mlltlque a été 
conduite par le gouvernement françal* 
M Mussolini a bien voulu exprimer, à 
plusieurs reprise», à l'ambaaaadeur d* 
France, pendant l'évolution de la procé
dure en cour» à Oenêve. f u t e «on appré
ciation de l'action modératrice de la 
France et *> re—J»' .*"*"*—* *** '* <1*'*-
gat'on française pour concilier autant qu* 
po««lble. le respect de* ob'lgatlona du 
pacte *t le ménagement de l'amitié franco-
Italienne. 

Le gouvernement français • tenu à rap
peler es* faits à Votre Excellence, en lui 
accusant réception de sa communication. 

audience toutes le* ressource* de son 
art, mal*, ceci dit , faut-Il oublier que 
l'homme Jugé sur les bancs de la Cour 
d'assise* de eelne-et-Ola* est un odieux 
criminel 7 Le public, lui. peut l'oublier, 
mal* noua noua tromperions fort et l e 
Jury cédait à cette Illusion. 

Un réquisitoire... 
contre les experte 

M de Moro-Glafferl commence sa p***V 
doirle en «'élevant contre le principe m i 
me de la peine de mort, mal» 11 n*ln*s*as 
paa sur ce thème. Il en vient vite à la 
question de la responsabilité d* Weid
mann. < Cette responsabilité, afflrme-t-U. 
n'eat paa entière. Weidmann n'est pas 
fou. mais U est anormal ». 

Des experts alléntste» ont affirmé datai 
un rapport la responsabilité d* Weli» 
mann. M de Moro-Qlafferl va a'attaeaSsT 
aux erreurs commises dan* la passé par 
ce* expert*. 

Responsabilité ? Non ! 
Nocivité ? Ori ! 

M» de Moro-Glafferl ne manque pas de 
s'appuyer sur le* conclusion» de* psycha
nalystes et des graphologues, qui t iennent 
Weidmann pour un névropathe. H f a n 
allusion aux travaux d'un savant suisse, 
qui, examinant ses empreintes paplllalr—. 
a déclaré qu'il était fou. 

Il «'étonne que ces voles nouvelles i 
méprisée* par les experts, qui ont 
miné son client, alors qu'aux 
scientifiques, 11* no'nt opposé, eux, que 
quelque* minute* d* conversation avee 
lui. Ces expert* eux-mêmes ne reconnais
sent-ils paa dans les ouvrage* savante 
dont Ils sont les auteurs que les « per
vers Instinctif* et constitutionnels *, c a 
tégorie dan* laquelle lia rangent W«td 
mann, sont dea irresponsable*. 

« Donc, conelut-ll , U faut substituer à 
la notion arbitraire de la responsabilisé, 
la notion positive de la nocivité. Weid
mann n'est pa* responsable, enferme»-!* l 
Protégez-vou* contre lui, soit : mais ne 
le tues paa I Bnfermea-la I ». 

rm 

Tares héréditaires 
M* de Moro-Glafferl cite lea rapporte 

psychiatres allemand» qui e i smlnareat 
Weidmann dés l'âge de quatorze, ans. Ajarte 
chacun de os* examen». Il fut Interné-
Ce* médecin» ('accordent à léclarer que 
Weidmann est un névropathe, chargé da 
tares héréditaire* et dont l'aptitude à e t » 
corrigé est douteuse. Le grand'par* «ta 
Weidmann subit cinq condamnations, trois 
pour escroqueries, deux pour vois. 

M* de Moro-Glafferl. — Donc, point *\% 
doute, Weidmann charriait dan* son aaajt 
des tare* héréditaires... 

Le procureur de la République. — Lssv 
quelles* 

I* de Moro-Glafferl. — Comment, M, 
l'avocat général? C'est vou* qui m ' t s U O 
roges: vou* qui avisa tou* la* moyen» 
d'investigation, vou* qui pou vise faite 
toute la lumière par l'expertise eoutra-
dictolre'... 

L'avocat de Weidmann tente alors dtesv 
pllquer que son client n'a pa* t u é Btias **t 
Koven pour de l'argent. L'argent, da 
ne fut pas aon mobile Immédiat. D a a 
crime. M* de Moro-Glafferl veut voir 
élément passionnel. 

m I 
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Un climat politique 
qui fait des monstres— 

itteo*» 

Apre* une suspension d'audatnee, af* ai* 
Moro-Glafferl reprend sa démonstratsaa». * 
De* médecin* ont tenu Weldaaaaa ssszar 
un nyatérlejue. un détraqué, un dégéarfré 
supérieur « Faiblesse de la *eosfbUlté i 
raie et physique ». voila i* dlagnoette < 
l'on formulait à son égard lorsqu'il i 
peine sorti de l'enfance 

Dans quel * olmat • a véoa tÉà 
tou? M* de Moro-Olaffeii répond « n i 
aant un* fresque colorée 
dsprés-guerre. L'Allemagne, dlt-U, 
prosterné* devant la force; M loi du j 
un Idéal de bestialité. L'avnae*, 
philosophe* allemand*. Invoque 1 
de Frédéric n et du chancelier T 
< climat » monstrueux fait des 
De* monstre* parfol* scientifique», 
lorsqu'il s'agit d* déséquilibrés 
nomme weidmann. de* monatm 
•Basa» 

Pitié I 
M* «e Mera-CrtatTerl. — Toilà puuiqejet 

J'ai prononcé ce mot de pitié. Je rocUsné 
pour lui la pitié. Je vous la il»i—iiar 
messieurs lea Jurés, non pare* que «reat 
lut, mal* parce que c'ait voua. Vous JvsgeB 
un Allemand typique. On devait «testa es» 
doubler de précaution*. J* peasat vas*}' 
avoir démontré que Weidmann «tfaat paa 
un être normal Ce qu'on à 
monstruosité «'apparente à usai 
bestial*. Cet homm* a agi 
bête. Quelle* qu* soient ht* 
ceux qui réel»z*ent Va* jeux aumls da, 
cirque, qui demandent du pala e t mm 
sang, voua «auras rendre la tsadtee. r 
Justice dont la vrai* grandetjr est 
•on équilibre e t dan* sa pitié. > 

La* défenseur* d* Million «t da a 
Vsteo* i W M te paaete mm-

sai.de

